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Les zones humides. 1.e!l~s nue lagunP.r-1. mar-,,i_i:.:.;, i>stuaJl't!:-;. 

côtiers sont le result.at d~ ! 'e-.,Jlut üm rl'une nJainf alluvial P. et 
représentent. des ressources na.'turPl iP.s t;·e:..; ün;x)rt.antt~B. ;:•ar rl lt"~s 
constituent. un trait d'union et. un filtre entre k·s ecm,vst.emes tcrrc:.;tres 
et mar-ins. Au debut, la politique que les F.tAls ont :suiYi pour ces zone:s a 
ét.é celle de J 'assainissement. ensuite celle de ia conservation. La 
dernière tendance, qui est tou.iours poursuivie, a étê dèfinil~ aorê:=; H.\OÎ r· 
réalisê que ces zones sont une C0111\:,ogW1t.e irnllso,~m:;Hhlt• i'l l'{quiJibrc 
hydraulique du territoire et que ce sont a.ua:-¼i dF?s. :t.ones de t•e1.w-'.)Ou('~.ion et 
de fixation saisor.niêre pour certaines espècP.~ animal@?-l. 

Le Conseil de l'Europe, dèjâ en 19ï2, a crêt.! la (haru,- di· 1 'F..au dam-• 
laquelle fut proclamés les principes ies nlus importants pour la 

;~~~::~s:~/l~~ii:e~~;;;2;: ,·;:;:~~;i:f le ~:~;1;~.St:~" :;2~! 
Régionales, dont fait partie .le Plan d'Acth"m de la '.'lP.rlit.crranee tPX•ll, 
reconnait la nëcessitê d'une Pf'O'U'.-?ction t·oni.re lu 1:oliution d'o1·i~ine 
marine et terrestre et tend à ident.1fier- l 'enYi t'Onne~tfr_ côl..ler ccrnrr.f-~ 1t 
plus e.'\.-posé à la dê1t:radation. En même tPmps, les F.t.ats~l'nh nnt orf!\-U dan:<; 
la loi pour la gestion des zones c.-ôt.îêres ICoas1..al t'..c,m'!s :-lana~emcm .\c<} et 
dans la loi fédérale relative au contrdle de la 1x,1.luti.on de l'eau tG.--:~a.n 
Dumping Act), l'identification, l'évaluation et aussi. la re:!:n,auratinn des 
zones humides. 

En l!Jfl à: Ramsar, au cours cte la Conférence Tnt.ernalionale pr,ur la 
Protection des Environnements Humides et des ùiseaux Aquatiqu·,:.:-:.. }< êt.e 
élaboré le texte définitif d'une Convention pour la sam·e~rd.f• des ~:ones 
humides d'intérêt international surtout comme habitat ries oiseau;~ 
aquatiques. Le texte de la Convention pré-voit que les parties contrnctanttis 
désignent les zones humides de leur territoire, qui df?-.:rm1r. ètre i.nsêrees 
dans une ··1iste de zones humides d'importam::-e internationale" qui dnit P.tre 
conservée par le U.I.C.N. lUnion International pour la .:onsern:1.tion de la 
Nature), Cette convention a été ratifiée par Je Goun.!rnemtmt it.ali.e!i en 
1976 et est entrëe en vigueur l'année suh·ant.e. Le cnnsidèrab\e suer-ès 
obtenu à l'échelle mondiale par la Convention a pP.rmis la décül.rat.ion de 
2. 789 zones humides qui représentent une surface d<? 18.975.6-i6 hc,-:-tare:,.; 
dans lesquels 53,000 sout italiens. 

Dans la région du Friuli-Venezia Giulia région à st.alut d'e:...eept.hin, 
le Plan Urbanisation Régional Général (P.U.R.G.) ad.optt,, en 1983 €1. .. R n. 
11), donne une importance spéciale à la protectioJn des mili1-~u\:: lagunairE':s, 
que ce soit pour l' iffiJX)rta.nce du contenu nature.l. ou oour : a fragi lit è ries 
équilibres qui composent l'écosystème lagunaire et enfin r,ou1· la trcs 
grande extension que de tels milieux ont dan..c; la Région du Friul i-\."er1f~:-!ia 
Giulia. Le PURC. doit obtenir des municipalités la prü1e en c-ompt..e dr 
conseils et qu'elles définissent oar le dêtail, .la ge.stü,n et la 
règlementation des zones spécialement prot~gè;.Js, ûn. a ,-,i en unpt i,•rttjvn 1ie 
la Convention de Ramsar et de la polit.iquc~ ent.reprist'? pur le fll:R(, quP. des 
mesures de sauvegarde doivent être prises pour la la;une de Mare.no et pour 
le marais de Ca.vanata. - lagW1e de Grado. Cela fait longtemps en effet que 
la lagune et le marais sont dans la liste des zones humides d'importance 
internationale et que la Région du FriuJ.i-Venezia Giulia les considère 
cœme de possibles oasis faunistiques dans le plan triennal de 
développement. Après ces propositions les municipalités de Marana JX)Ur la 
lagune de Marano et de Grado JX)UI" le marais de Ca.vans.ta ont déclaré une 
partie de la première zone, de 820 hectares, et toute la deuxième, de 190 
hectares, "oasis faunistique" selon les décrets de l 'Assessorat Régional de 
! 'Agriculture : n.594/C du 25 June 1976 pour la première et du 25 Juî.llet 
1979 pour la dewcième. Ces résultats montrent qu'en l'absence d'tme 
!égisla:t,ion nationale unique, (loi n.979/1982), on peut protéger des zones 
côtières avec des lois regionales ID.R. n.598/Cl976-D,R. 1979 -
L.R.n.11/1983), Il est cependant évident que pour avoir une unité de 
protection dans toute 1 'Italie, il ne sera JlBS possible, dans le futur, que 
chaque région applique individuellement ses propres nonnes. 
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